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Syntec Numérique sillonne la France jusqu’à fin octobre ! 
 
 
Paris, le 18 septembre 2017 – Forts de ses 11 délégations régionales, Syntec Numérique se 
lance sur les routes de France du 21 septembre au 26 octobre. De passage dans 15 villes, le 
syndicat présentera aux entreprises régionales les actualités majeures de la rentrée dans le 
secteur numérique. Trois thématiques seront à l’honneur : la réforme du Code du Travail, les 
nouvelles règles européennes de protection des données (RGPD) et la présentation inédite du 
livre blanc Innovation et Technologies.  
 
«  Aujourd’hui présents sur une grande partie du territoire, nous avons souhaité organiser un Tour de 
France exceptionnel afin d’aller à la rencontre de nos entreprises régionales qui participent activement 
à la dynamique du secteur numérique français. Entre la réforme du travail et l’entrée en vigueur de la 
RGPD en mai prochain, des changements majeurs se profilent pour notre filière. Il nous apparaît donc 
essentiel de proposer à nos pépites locales un décryptage de ces différentes mesures et un 
accompagnement solide et concret », explique Godefroy de Bentzmann, Président de Syntec 
Numérique.  
 
 

 

 
• Lille : 21 septembre 

• Sophia Antipolis : 29 

septembre 

• Nantes : 5 octobre 

• Rennes : 5 octobre 

• Toulouse : 10 octobre 

• Montpellier : 11 octobre 

• Orléans : 11 octobre 

• Marseille : 12 octobre 

• Le Havre : 17 octobre 

• Saint-Etienne : 18 octobre 

• Lyon : 19 octobre 

• Grenoble : 20 octobre 

• Bordeaux : 20 octobre 

• Dijon : 24 octobre 

• Strasbourg : 26 octobre 

 
 
 
 

https://syntec-numerique.fr/


LA REFORME DU CODE DU TRAVAIL 
Quelles conséquences des ordonnances Macron pour le secteur ? 
 
Les ordonnances Macron, publiées cet automne après une concertation approfondie menée avec les 
partenaires sociaux, poursuivent et amplifient le mouvement de réforme du droit du travail amorcé par 
la loi El Khomri.  
 
Impactant de nombreux domaines du droit du travail, ces mesures phares modifient le fonctionnement 
et les moyens des institutions représentatives du personnel, précisent l’articulation des accords 
collectifs et sécurisent les règles applicables au licenciement.  
 
 
Ce Tour de France sera l’occasion pour les entreprises locales de poser leurs questions sur les 
conséquences de la réforme en cours dans leurs entreprises en particulier et sur le secteur du 
numérique français en général. 
 
 
LES NOUVELLES REGLES EUROPEENNES DE PROTECTION DES DONNEES 
La réforme RGPD : comment faire d’une contrainte un atout ? 
 
Le règlement européen sur la protection des données à caractère personnel (RGPD), qui entrera en 
vigueur en mai 2018, concerne toutes les entreprises et modifie en profondeur les règles relatives à la 
protection des données personnelles. Elle prévoit également des sanctions administratives pouvant 
atteindre 4 % du chiffre d’affaires annuel mondial en cas de non-respect.  
 
Syntec Numérique présentera les clés de décryptage des principales dispositions prévues par 
ce texte, leurs conséquences pour les entreprises du secteur et les préconisations concernant 
la méthode à suivre pour se mettre en conformité avant mai prochain.    
 
 
PRESENTATION INEDITE DU LIVRE BLANC INNOVATION ET TECHNOLOGIES 
Révolution digitale : un nouveau rôle pour les acteurs du numérique ? 
 
L’organisation professionnelle reviendra également sur son nouveau livre blanc Innovation et 
Technologies « Révolution digitale : un nouveau rôle pour les acteurs du numérique ? ».  
 
Inédit, cet ouvrage propose un éclairage sur les innovations disruptives du secteur, explicite 
leurs cas d’usages et analyse leurs impacts pour les entreprises du numérique. 
 
 
Lors des étapes de Nantes et de Marseille, le panorama TOP 250 des éditeurs et créateurs de 
logiciels français viendra compléter ces sujets. 
 
 

 

 

Pour toute information complémentaire, merci de contacter  
Camille Ruols / Agence Wellcom : camille.ruols@wellcom.fr / 01 46 34 60 60 

 

 
 

***** 
 
A propos de Syntec Numérique 
 

Numérique est le syndicat professionnel des entreprises de services du numérique (ESN), des éditeurs de 
logiciels et des sociétés de conseil en technologies. Il regroupe plus de 1 800 entreprises adhérentes qui réalisent 
80% du chiffre d’affaires total du secteur (plus de 50Md€ de chiffre d’affaires, 447 000 employés dans le secteur). 
Il compte 25 grands groupes, 100 ETI, 950 PME, 750 startups et TPE ; 11 Délégations régionales (Hauts de 
France, Grand Est, Auvergne Rhône-Alpes, Provence Alpes Côte d'Azur, Occitanie, Nouvelle Aquitaine, Pays de 
la Loire, Bretagne, Bourgogne-Franche-Comté, Centre Val de Loire, Normandie) ; 14 membres collectifs (pôles 

https://syntec-numerique.fr/editeurs-logiciels/top-250
https://syntec-numerique.fr/editeurs-logiciels/top-250
mailto:camille.ruols@wellcom.fr


de compétitivité, associations et clusters).  
 
Présidé par Godefroy de Bentzmann depuis juin 2016, Syntec Numérique contribue à la promotion et à la 
croissance du Numérique à travers le développement de l’économie numérique et de ses usages, 
l’accompagnement et l’essor de nouveaux marchés, le soutien à l’emploi, la formation, les services aux membres 
et la défense des intérêts de la profession.  
 
Syntec Numérique fait partie de la Fédération Syntec qui regroupe dans ses syndicats constitutifs plus de 3 000 
groupes et sociétés françaises spécialisés dans les domaines de l'Ingénierie, du Numérique, des Etudes et du 
Conseil, de la Formation Professionnelle, de l'Evénement.  
www.syntec-numerique.fr 
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